
Rapport Statistique de 2006

DONNÉES FACTUELLES SUR 
L'IMMIGRATION AU MANITOBA



Données factuelles sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 2006

Je vous remercie de votre intérêt 
pour ce rapport sur l’immigration au 
Manitoba en 2006.

Je suis heureuse de souligner que notre 
province a atteint et dépassé une cible 
d’immigration importante fixée par 
notre gouvernement en 2003. Au cours 
de cette dernière année, le Manitoba 
a accueilli plus de 10 000 immigrants, 
soit le plus grand nombre depuis 
presque 50 ans, en grande partie grâce 
au programme Candidats du Manitoba.

Il s’agit-là d’une très bonne nouvelle, 
surtout à la lumière de notre nouvelle stratégie d’établissement des 
immigrants, annoncée en juin 2007. Cette nouvelle stratégie comprend de 
nombreux changements conçus pour renforcer notre capacité d’attirer des 
immigrants et de faire en sorte qu’ils demeurent dans la province. Nous 
croyons qu’elle nous met en passe de devenir un chef de file national en 
ce qui concerne l’établissement et l’intégration des immigrants. Cette 
stratégie cadre avec notre plan visant à accueillir 20 000 nouveaux arrivants 
annuellement au cours des dix prochaines années.

Un élément clé de notre nouvelle stratégie sera la prestation centralisée de 
services d’information, d’orientation et d’évaluation pour faire en sorte que 
les immigrants reçoivent les services appropriés dans les plus brefs délais. 
Nous faisons notre possible pour que les nouveaux immigrants reçoivent 

des services d’établissement sensibles à leurs besoins et qui les aideront 
à s’intégrer avec succès au marché du travail et dans les communautés du 
Manitoba.

La stratégie d’établissement des immigrants du Manitoba a été conçue à 
la suite de séances exhaustives de consultation et de planification pour 
répondre à la croissance de l’immigration et aux besoins changeants 
des nouveaux arrivants. Elle sera mise en œuvre un volet à la fois et 
appuyée par l’attribution, par le gouvernement du Canada, de ressources 
supplémentaires pour l’établissement des immigrants.

Nous croyons que ces changements, appuyés par des mesures législatives 
et des programmes visant à améliorer la reconnaissance des qualifications 
obtenues à l’étranger par les nouveaux arrivants au Manitoba, permettront 
d’enrichir l’immigration dans notre province à l’avenir. Je crois que notre 
rapport statistique sur l’immigration au Manitoba en 2006 fait le bilan 
d’une autre année record. En travaillant collectivement, nous pouvons aider 
les nouveaux arrivants à vivre dans l’espoir et à se bâtir un nouvel avenir au 
Manitoba. 

Ensemble, nous pouvons réaliser cet objectif.

La ministre du Travail et de l’Immigration du Manitoba, 
Nancy Allan

Message de la ministre
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En 2006, le Manitoba a atteint l’objectif recommandé par le Conseil consultatif 
économique du premier ministre en accueillant 10 051 immigrants, soit 1 954, 
ou 24 %, de plus que l’année précédente (8 097 en 2005). Le Manitoba doit une 
large part de son succès en matière d’immigration à son programme Candidats 
du Manitoba, lequel attire dans la province des travailleurs qualifiés et leurs 
familles afin de répondre aux besoins du marché du travail et de l’évolution 
démographique. Facteur de croissance et de prospérité déterminant pour le 
Manitoba, l’immigration y restera une priorité. Le gouvernement provincial 
a d’ailleurs annoncé de nouveaux objectifs visant à doubler le nombre 
d’immigrants au cours de la prochaine décennie.

Depuis 1999, plus de 50 000 nouveaux arrivants se sont installés au Manitoba, 
ce qui confirme, à l’échelle mondiale, notre réputation d’être un endroit où il 
fait bon vivre, travailler et élever une famille. En 2006, les nouveaux arrivants au 
Manitoba se répartissaient comme suit : 73,4 % appartenaient à la composante 
économique (714 sélectionnés par le gouvernement fédéral [travailleurs 
qualifiés, gens d’affaires et aides familiaux résidents] ainsi que 6 661 candidats 
du Manitoba); 13,3 % (1 332 personnes) appartenant à la catégorie de la 
famille et 1 241 réfugiés (12,3 %), dont 522 parrainés par le gouvernement et 
633 par des organismes du secteur privé. La majorité des nouveaux arrivants 
au Manitoba (76 %, ou 7 641 personnes) se sont installés à Winnipeg. Les 
Philippines étaient le principal pays d’origine (25,3 %, ou 2 539 personnes).

S’appuyant sur l’Accord Canada-Manitoba en matière d’immigration conclu avec 
Citoyenneté et Immigration Canada, notre province a pu hausser ses objectifs 
en matière d’immigration grâce au programme Candidats du Manitoba. Les 
gouvernements provincial et fédéral agissent de conserve afin de pourvoir aux 
besoins du marché du travail par le recrutement de résidents tant permanents 
que temporaires. En 2006, au-delà de 400 employeurs manitobains ont été 
épaulés dans le recrutement de travailleurs étrangers temporaires que le 

programme Candidats du Manitoba pouvait qualifier pour l’obtention du statut 
de résident permanent.

Il importe tout autant d’intégrer les immigrants admis que d’attirer de nouveaux 
arrivants au Manitoba, et la province est résolue d’offrir aux immigrants des 
services d’établissement bien adaptés afin de les aider à s’intégrer parfaitement 
à la population active et à participer pleinement à la vie des diverses 
collectivités. L’accroissement des fonds octroyés par les gouvernements fédéral 
et provincial a permis d’appuyer plus de 130 programmes d’établissement et 
cours de langue à Winnipeg et dans les diverses régions du Manitoba. Nous 
avons également consulté des immigrants, des réfugiés, des fournisseurs de 
services et de simples citoyens afin d’élaborer la nouvelle Stratégie manitobaine 
d’établissement des immigrants. Cette stratégie s’articulera sur les priorités 
suivantes :

•  accentuer l’information et l’orientation des immigrants et des réfugiés avant 
leur arrivée sur le sol canadien; 

•  développer des services centralisés d’information, d’évaluation et de 
recommandation;

•  faciliter la reconnaissance de l’équivalence de la formation reçue et de 
l’expérience acquise à l’étranger; 

•   élargir l’accès aux services d’établissement et aux services aux collectivités;

•  augmenter la capacité d’accueil des classes d’anglais langue additionnelle à 
Winnipeg;

•  mettre les familles nouvellement arrivées en contact avec les groupes de 
voisinage; 

La croissance grâce  
à l’immigration
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•  doubler la capacité d’accueil des classes d’anglais langue additionnelle à 
l’extérieur de Winnipeg;

•  coordonner la formation et les ressources axées sur l’interprétation, les 
aptitudes à la vie quotidienne et la sensibilisation interculturelle.

Le Conseil de l’immigration du Manitoba et le Conseil ethnoculturel manitobain 
de consultation et de revendication continuent d’informer et de conseiller la 
ministre du Travail et de l’Immigration sur les moyens d’attirer de nouveaux 
arrivants, de s’assurer que ceux-ci s’établissent avec succès, qu’ils contribuent 
à l’essor de la province et y prennent racine. Les deux conseils se penchent 
aussi sur les questions de multiculturalisme. Ils se réunissent régulièrement et 
comprennent des représentants du monde des affaires, du monde syndical et 
du travail, des communautés ethnoculturelles et des diverses collectivités. 

La Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés adoptée par le Canada en 
juin 2002 définit les trois catégories d’immigrants admissibles, soit la catégorie 
du regroupement familial, la catégorie de l’immigration économique et la 
catégorie des réfugiés. Le Manitoba collabore étroitement avec ses partenaires 
fédéraux, les collectivités, les entreprises et les fournisseurs de services pour 
soutenir une stratégie d’immigration assurant un équilibre entre toutes les 
catégories.

La catégorie de la famille (regroupement familial) est formée de proches 
parents parrainés par des membres de leur famille qui sont citoyens canadiens 
ou résidents permanents du Canada. En plus de l’accueil des collectivités et 
du soutien reçu au début de l’établissement, les liens avec la famille proche ou 
les amis intimes constituent le facteur clé pour assurer l’intégration réussie des 
immigrants de cette catégorie. Les Philippines, l’Inde, les États-Unis, la Chine 
et le Vietnam représentent les cinq principaux pays d'origine des immigrants 
qui ont bénéficié de la politique de réunification des familles au Manitoba, 
soit 58 % (772 personnes) des 1 332 immigrants acceptés au Manitoba dans la 
catégorie de la famille en 2006.

Les immigrants appartenant à la composante économique sont sélectionnés 
en fonction de leur capacité à contribuer au développement économique 
de la province. Les immigrants économiques comprennent les candidats 
du Manitoba, les travailleurs qualifiés, les gens d’affaires immigrants et les 
aides familiaux résidents. Les candidats du Manitoba sont choisis d’abord en 
fonction de critères correspondant à l’état du marché du travail local et à la 
conjoncture économique, puis de leurs liens avec la province. En 2006, 62,3 % 
(6 661 personnes) de tous les immigrants manitobains sont venus dans le cadre 
du programme Candidats du Manitoba, et 29,6 % (1 970 personnes) de ceux-ci 

ont choisi de s’établir dans des collectivités situées à l’extérieur de Winnipeg. 
Depuis 1999, les Philippines et l’Allemagne sont demeurées les principaux 
pays d’origine des immigrants du programme Candidats du Manitoba (3 586 
personnes, ou 53,8 %, en 2006).

La catégorie des réfugiés comprend des réfugiés au sens de la Convention 
des Nations Unies relative au statut des réfugiés ainsi que d’autres 
personnes ayant un statut semblable qui ont besoin de protection en vertu 
du droit international. Cette catégorie regroupe les réfugiés parrainés par le 
gouvernement et des organismes du secteur privé, les réfugiés admis au Canada 
et les personnes à leur charge à l’étranger. Faisant fond sur l’engagement 
humanitaire du Canada à l'échelle internationale et le dynamisme du milieu du 
parrainage des réfugiés, le Manitoba accueille tous les ans plus que sa part de 
réfugiés arrivant au Canada. En 2006, le Manitoba a accueilli 19 % des réfugiés 
parrainés par des organismes du secteur privé canadien et 7,1 % de ceux qui 
étaient parrainés par le gouvernement fédéral. L’Afghanistan, le Soudan, la 
Somalie, la Colombie et l’Éthiopie figurent parmi les principaux pays d'origine 
des réfugiés parrainés par le gouvernement fédéral, alors que l’Éthiopie, le 
Soudan, la Somalie, l’Égypte et l’Afghanistan figurent parmi les principaux pays 
d’origine des réfugiés parrainés par le secteur privé canadien.

Le Manitoba accueille aussi tous les ans des résidents temporaires qui arrivent 
à titre de travailleurs temporaires, étudiants étrangers, demandeurs d’asile et 
visiteurs, et dont il n’est pas fait mention ici. Les travailleurs temporaires et les 
étudiants étrangers peuvent se porter candidats au programme du Manitoba 
s’ils satisfont aux critères d’admissibilité. Pour connaître les statistiques de 
cette catégorie, veuillez consulter les pages Faits et chiffres 2006, Aperçu de 
l’immigration : Résidents permanents et temporaires, à l’adresse http://www.cic.
gc.ca/francais/index.asp.  

3
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En 2006, 84,5 % des immigrants ont choisi l’Ontario, le Québec et la Colombie-
Britannique comme lieu de destination au Canada. Le Manitoba réussit à combattre 
cette tendance lourde grâce à des initiatives stratégiques et à la participation 
d'intervenants qui s’emploient à attirer plus d'immigrants chez nous. Depuis 1999, 
notre province a pour objectif d’atteindre des niveaux d’immigration proportionnels à 
la population du Manitoba par rapport à la population totale du Canada. Statistique 
Canada estime qu’en date du 1er janvier 2007 le Canada comptait 32 777 304 habitants,  
dont 1 180 004, ou 3,6 %, vivaient au Manitoba. Or, en 2006, le Manitoba a accueilli 4 % 
des immigrants canadiens, recevant plus que sa part pour la première fois en 20 ans. 

Tendances en matière 
d’immigration 

IMMIGRATION AU MANITOBA DURANT LA DERNIÈRE DÉCENNIE

IMMIGRATION AU CANADA DURANT LA DERNIÈRE DÉCENNIE



Données factuelles sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 2006

55

Niveaux 
d’immigration

En 2006, le Canada a accueilli 251 649 immigrants, ce qui est légèrement supérieur aux  
220 000 à 245 000 prévus. Pendant la même période, le Manitoba a reçu 10 051 immigrants, 
soit une hausse de 24 % sur 2005. Le programme Candidats du Manitoba, qui est la clef de 
voûte de l’immigration économique dans notre province, assure au Manitoba la flexibilité 
nécessaire pour satisfaire ses besoins commerciaux et en main-d’œuvre, et renforcer 
les possibilités de croissance économique. La réunification des familles et l’accueil des 
réfugiés, tant ceux parrainés par le gouvernement que ceux parrainés par des organismes du 
secteur privé, constituent une part importante de l’immigration canalisée au Manitoba par 
l’intermédiaire des programmes fédéraux.

SOMMAIRE DES NIVEAUX D’IMMIGRATION AU MANITOBA

2004 2005 2006

Demandeurs principaux  % du nombre  % du nombre  % du nombre
et personnes à charge Nombre canadien Nombre canadien Nombre canadien

Catégorie de la famille 1 116 1,8 1 192 1,9 1 332 1,9

Composante économique 952 0,7 1 106 0,7 714 0,6

Candidats d'une province ou d'un territoire* 4 048 64,8 4 619 57,4 6 661 49,9

Réfugiés 1 252 3,8 1 094 3,1 1 241 3,8

LIPR/Autres/Valeurs manquantes/Inconnus** 59 0,1 86 0,1 103 1,0

TOTAL 7 427 3,1% 8 097 3,1% 10 051 4,0%

Différence par rapport à l'année précédente 935 14,4% 670 9,0% 1 954 24,1%

SOMMAIRE DES NIVEAUX D’IMMIGRATION AU CANADA

Demandeurs principaux 2004 2005 2006

et personnes à charge Nombre % Nombre % Nombre %

Catégorie de la famille 62 246 26,4 63 354 24,2 70 508 28,0

Composante économique 127 498 54,1 148 263 56,5 124 921 49,6

Candidats d'une province ou d'un territoire* 6 248 2,6 8 047 3,1 13 336 5,3

Réfugiés 32 731 13,9 35 768 13,6 32 515 12,9

Autres/Inconnus** 6 952 2,9 6 661 2,5 10 223 4,1

LIPR/Autres/Valeurs manquantes/Arriéré 149 0,1 143 0,1 146 0,1

TOTAL 235 824 100,0% 262 236 100,0% 251 649 100,0%

Différence par rapport à l'année précédente 14 472 6,5% 26 412 11,2% 10 587 – 4,0%
* Les candidats du Manitoba forment une sous-catégorie de la composante économique. 
** La catégorie Autres comprend les retraités et les inconnus.
Nota : Les pourcentages indiqués dans le tableau du haut représentent la part manitobaine des niveaux d'immigration totaux au Canada par catégorie. Le tableau du bas représente la proportion  
du contingent national par catégorie d'immigrants. 

GRATION AU MANN
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Pour se conformer à la législation canadienne, les immigrants 

potentiels doivent présenter au gouvernement fédéral une demande 

relevant de l’une des trois catégories suivantes : famille, réfugiés ou 

personnes pouvant être admises pour des raisons humanitaires, et 

composante économique. En vertu de l’Accord Canada-Manitoba 

en matière d’immigration, les personnes sélectionnées dans le 

cadre du programme Candidats du Manitoba doivent également 

faire toutes les démarches nécessaires auprès des services fédéraux 

de l’immigration afin d’obtenir un visa de résident permanent. En 

2006, 66 % du nombre total d’immigrants au Manitoba sont venus 

par le truchement du programme Candidats du Manitoba, ce qui 

représentait 90 % de tous les nouveaux arrivants de la composante 

économique. Le Manitoba collabore étroitement avec Citoyenneté 

et Immigration Canada, ses homologues provinciaux et les 

intervenants dans les collectivités pour attirer des ouvriers qualifiés 

et des gens d'affaires au Manitoba afin de répondre aux besoins 

prioritaires de la province. À mesure que l’immigration augmente, 

on s’attend à ce que la réunification des familles en devienne une 

composante plus importante. En raison de la participation active et 

dévouée de la collectivité des répondants manitobains, la province 

accueille chaque année un pourcentage plus élevé de réfugiés 

parrainés par le gouvernement et le secteur privé que le taux 

proportionnel à la taille de sa population.

Nouveaux arrivants
 au Manitoba
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NIVEAUX D'IMMIGRATION AU MANITOBA

 2004 2005 2006

Demandeurs principaux et personnes à charge Nombre % Nombre % Nombre %

Catégorie de la famille       

Famille immédiate 814 11,0 880 10,9 886 8,8

Parents, grands-parents et autres 302 4,1 312 3,9 446 4,4

TOTAL PARTIEL 1 116 15,0% 1 192 14,7% 1 332 13,3%

Composante économique      

Travailleurs qualifiés - Demandeurs principaux 302 4,1 337 4,2 250 2,5

Travailleurs qualifiés - Personnes à charge 535 7,2 623 7,7 344 3,4

Affaires - Demandeurs principaux 21 0,3 25 0,3 12 0,1

Affaires - Personnes à charge 48 0,6 58 0,7 32 0,3

Candidats provinciaux/territoriaux - Demandeurs principaux  1 313 17,7 1 469 18,1 2 255 22,4

Candidats provinciaux/territoriaux - Personnes à charge  2 735 36,8 3 150 38,9 4 406 43,8

Aides familiaux résidents - Demandeurs principaux 40 0,5 49 0,6 54 0,5

Aides familiaux résidents - Personnes à charge 6 0,1 14 0,2 22 0,2

TOTAL PARTIEL 5 000 67,3% 5 725 70,7% 7 375 73,4%

Réfugiés      

Réfugiés parrainés par le gouvernement 548 7,4 492 6,1 522 5,2

Réfugiés parrainés par le secteur privé 608 8,2 493 6,1 633 6,3

Réfugiés admis au Canada (asile)* 63 0,8 90 1,1 61 0,6

Personnes à charge d'un réfugié qui vivent à l'étranger** 33 0,4 19 0,2 25 0,2

TOTAL PARTIEL 1 252 16,9% 1 094 13,5% 1 241 12,3%

Autres       

Inconnus/Arriéré/Valeurs manquantes 59 0,8 86 1,1 103 1,0

TOTAL PARTIEL 59 0,8% 86 1,1% 103 1,0%

TOTAL 7 427 100,0% 8 097 100,0% 10 051 100,0%

*Les réfugiés admis au Canada (asile) sont des demandeurs ayant un statut de réfugié à qui l'on a donné asile au Canada.      
**Personnes à charge […] à l'étranger : personnes à charge d'un réfugié admis au Canada qui vivent à l'étranger.      
Nota : Les pourcentages indiqués représentent la proportion du contingent manitobain total par catégorie d'immigrants.   
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D’ordinaire, le gouvernement du Canada planifie annuellement les 
niveaux d’immigration de concert avec les provinces et territoires et les 
intervenants clés. Cette année, pour la première fois, des consultations 
portant sur une planification pluriannuelle de ces niveaux ont été 
menées d’un bout à l’autre du pays. Au Manitoba, ce qui a été défini par 
et pour la province en termes de hausse des niveaux d’immigration et 
de priorités d’établissement reçoit l’appui de toutes les collectivités. La 

position du Manitoba est renforcée par un taux de chômage et un coût 
de la vie continuellement peu élevés qui font en sorte de maintenir la 
demande de travailleurs qualifiés.

Les six provinces qui ont accueilli le plus grand nombre d’immigrants en 
2006 sont par ordre décroissant : l’Ontario (50 %), le Québec (17,8 %), la 
Colombie-Britannique (16,7 %), l’Alberta (8,2 %), le Manitoba (4 %) et la 
Saskatchewan (1,1 %).

NIVEAUX D'IMMIGRATION AU CANADA PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

 2004 2005 2006

 Nombre %  Nombre %  Nombre % 

Ontario 125 110 53,1 140 533 53,6 125 914 50,0

Québec 44 239 18,8 43 308 16,5 44 680 17,8

Colombie-Britannique 37 020 15,7 44 769 17,1 42 083 16,7

Alberta 16 469 7,0 19 399 7,4 20 717 8,2

Manitoba 7 427 3,1 8 097 3,1 10 051 4,0

Saskatchewan 1 941 0,8 2 106 0,8 2 724 1,1

Nouvelle-Écosse 1 770 0,8 1 929 0,7 2 585 1,0

Nouveau-Brunswick 795 0,3 1 092 0,4 1 646 0,7

Île-du-Prince-Édouard 310 0,1 330 0,1 565 0,2

Terre-Neuve-et-Labrador 578 0,2 496 0,2 509 0,2

Territoires du Nord-Ouest 89 0,0 84 0,0 98 0,0

Yukon 61 0,0 63 0,0 63 0,0

Inconnus 8 0,0 11 0,0 9 0,0

Valeurs manquantes 7 0,0 19 0,0 5 0,0

TOTAL 235 824 100,0% 262 236 100,0% 251 649 100,0%

 
NOTA : Le pourcentage indiqué représente la part proportionnelle provinciale/territoriale de l'immigration totale au Canada.

Aperçu pancanadien

8
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IMMIGRATION AU CANADA PAR VILLE DE DESTINATION (LES 10 VILLES PRINCIPALES)

2004 2005 2006

 Nombre %  Rang Nombre %   Rang Nombre %   Rang

Toronto 38 546 16,3 1 39 013 14,9 1 34 256 13,6 1

Montréal 25 957 11,0 2 24 988 9,5 2 25 546 10,2 2

Mississauga 16 118 6,8 3 18 976 7,2 3 16 108 6,4 3

Vancouver 12 656 5,4 4 14 638 5,6 4 12 790 5,1 4

Scarborough 11 316 4,8 5 14 365 5,5 5 11 942 4,7 5

Calgary 9 308 3,9 6 11 046 4,2 6 11 639 4,6 6

Brampton 7 583 3,2 7 10 427 4,0 7 10 002 4,0 7

Winnipeg 5 891 2,5 9 6 134 2,3 10 7 641 3,0 8

North York 7 085 3,0 8 8 050 3,1 8 7 131 2,8 9

Surrey 4 644   6 237 2,4 9 6 304 2,5 10

Edmonton 4 810 2,0 10 5 669 2,2  6 042 2,4 

TOTAL DES 10 VILLES PRINCIPALES 139 104 59,0%  153 874 58,7%  149 401 59,4% 

TOTAL DES AUTRES VILLES 96 720 41,0%  108 362 41,3%  102 248 40,6% 

IMMIGRATION TOTALE 235 824   262 236   251 649  

En 2006, 30 % des immigrants au Canada ont choisi de s’établir à 
Toronto, Montréal ou Vancouver. Depuis 2003, Winnipeg, la capitale 
du Manitoba, figure parmi les dix villes canadiennes accueillant le 
plus d’immigrants. Winkler, qui occupe le septième rang des villes du 
Manitoba avec ses 9 100 habitants, a atteint le 42e rang des destinations 
choisies par les immigrants en 2006.
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Collectivités manitobaines

 IMMIGRATION AU MANITOBA PAR COLLECTIVITÉ DE DESTINATION (LES 10 DESTINATIONS PRINCIPALES)

 2004 2005 2006

Demandeurs principaux et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang 

Winnipeg 5 891 79,3 1 6 134 75,8 1 7 641 76,0 1

Winkler 465 6,3 2 693 8,6 2 830 8,3 2

Steinbach 310 4,2 3 369 4,6 3 399 4,0 3

Brandon 130 1,8 4 181 2,2 4 172 1,7 4

Morden 73 1,0 5 68 0,8 5 158 1,6 5

Thompson    48 0,6 6 53 0,5 6

Altona 36 0,5 6    45 0,4 7

Virden       38 0,4 8

Sainte-Anne       32 0,3 9

Teulon       31 0,3 10

Stonewall 24 0,3 9 21 0,3 7   

Selkirk    18 0,2 8   

Plum Coulee 26 0,4 8 17 0,2 9   

Grunthal 22 0,3 10 16 0,2 10   

Arborg 27 0,4 7      

TOTAL DES 10 DESTINATIONS  6 929 93,3%  7 565 93,4%  9 399 93,5%  
PRINCIPALES SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES DESTINATIONS 498 6,7%  532 6,6%  652 6,5% 

TOTAL 7 427 100,0%  8 097 100,0%  10 051 100,0% 

À l’heure actuelle, 76 % des nouveaux arrivants au Manitoba s’établissent à 
Winnipeg. Au cours des dernières années, de plus en plus de collectivités 
de la province ont profité de l’immigration. Depuis 2003, plus de 7 200 
nouveaux arrivants — 1 % de tous les immigrants admis au Canada — ont 
été accueillis dans les régions rurales de la province, où ils contribuent au 
développement économique dans plus de 100 collectivités. Les principales 
destinations étaient les villes suivantes et leurs environs : Winkler (région 
du Centre), Steinbach (région de l’Est), Brandon (région du Centre-Ouest), 

Morden (région du Centre), Thompson (région du Nord) et Stonewall (région 
d’Entre-les-Lacs). En 2006, le Manitoba a élaboré le Community Immigration 
Planning Guide (guide de l’immigration à l’intention des collectivités, en 
anglais seulement) pour aider celles-ci à planifier l’accueil d’immigrants 
dans le cadre de leurs stratégies de développement économique. Le Guide 
est affiché à l’adresse http://www.gov.mb.ca/labour/immigrate/partners/
community/.
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IMMIGRATION AU MANITOBA PAR COLLECTIVITÉ  
DE DESTINATION (PAR RÉGION)
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IMMIGRATION AU MANITOBA PAR RÉGION

 2004 2005 2006

Demandeurs principaux et Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang 
personnes à charge 

Winnipeg 5 896 79,4 1 6 165 76,1 1 7 657 76,2 1

Région du Centre 663 8,9 2 904 11,2 2 1 132 11,3 2

Région de l'Est 435 5,9 3 462 5,7 3 558 5,6 3

Région de l'Ouest 198 2,7 4 270 3,3 4 283 2,8 4

Région d'Entre-les-Lacs 83 1,1 5 69 0,9 6 94 0,9 5

Région du Nord 32 0,4 7 82 1,0 5 82 0,8 6

Région des Parcs 50 0,7 6 32 0,4 7 40 0,4 7

Endroits non spécifiés au Manitoba 70 0,9  113 1,4  205 2,0 

TOTAL 7 427 100,0%  8 097 100,0%  10 051 100,0%
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Plus de 50 % des immigrants arrivés au Manitoba en 2006 venaient 
des régions de l’Asie et du Pacifique. Les immigrants venant d’Asie, 
d’Afrique, du Moyen-Orient et d’Europe (à l’exception du Royaume-Uni) 
forment maintenant 92 % des cohortes d’immigrants au Manitoba. La 
proportion d’immigrants venant de l’Amérique latine et des États-Unis 
a diminué. Les Philippines, l’Allemagne, l’Inde, la Chine et la Corée ont 
toujours figuré parmi les cinq principaux pays d’origine des immigrants 
de la composante économique au Manitoba.

Pays d’origine

 IMMIGRATION AU MANITOBA PAR PAYS D'ORIGINE

© 2001. Her Majesty the Queen in Right of Canada, Natural Resources Canada. / Sa Majesté la Reine du chef du Canada, Ressources naturelles Canada.

IMMIGRATION AU MANITOBA PAR RÉGION D'ORIGINE
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IMMIGRATION AU MANITOBA PAR RÉGION D'ORIGINE

Demandeurs principaux  2004 2005 2006 

et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Asie, Australasie et Pacifique 3 265 44,0 1 3 808 47,0 1 5 090 50,6 1

Europe à l'exception du R,-U, 1 550 20,9 3 1 740 21,5 2 2 223 22,1 2

Afrique et Moyen-Orient 1 671 22,5 2 1 570 19,4 3 1 926 19,2 3

Amérique latine, Groenland, quelques îles  563 7,6 4 555 6,9 4 433 4,3 4 

de l'Atlantique et du Pacifique

Etats-Unis 155 2,1 6 207 2,6 6 195 1,9 5

Royaume-Uni 218 2,9 5 217 2,7 5 184 1,8 6

Canada, apatrides et autre 4 0,1 7      

Inconnue 1 0,0       

TOTAL  7 427 100,0%  8 097 100,0%  10 051 100,0% 

         
 IMMIGRATION AU MANITOBA PAR PAYS D'ORIGINE (LES 10 PAYS PRINCIPAUX)*

Demandeurs principaux  2004 2005 2006 

et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Philippines 1 529 20,6 1 1 837 22,7 1 2 539 25,3 1

Allemagne 952 12,8 2 1 111 13,7 2 1 620 16,1 2

Inde 536 7,2 3 676 8,3 3 868 8,6 3

Chine 290 3,9 7 384 4,7 4 550 5,5 4

Corée 398 5,4 4 326 4,0 5 422 4,2 5

Ethiopie 305 4,1 6 277 3,4 6 388 3,9 6

Israël 329 4,4 5 263 3,2 7 362 3,6 7

Etats-Unis    207 2,6 8 195 1,9 8

Afghanistan       160 1,6 9

Angleterre 170 2,3 10 172 2,1 9 159 1,6 10

Pakistan    163 2,0 10   

Ukraine 213 2,9 9      

Soudan 225 3,0 8      

TOTAL DES 10 PRINCIPAUX PAYS  4 509 60,7%  5 253 66,9%  7 263 72,3%  
D'ORIGINE SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES PAYS D'ORIGINE 2 918 39,3%  2 844 35,1%  2 788 27,7% 

TOTAL 7 427 100,0%  8 097 100,0%  10 051 100,0% 
*On emploie le pays de dernière résidence permanente pour désigner la région et le pays d'origine indiqués dans les tableaux ci-dessus.
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IMMIGRATION AU MANITOBA SELON LA LANGUE MATERNELLE (LES 10 LANGUES PRINCIPALES)

Demandeurs principaux   2004   2005   2006 
et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Tagal 1 462 19,7 1 1 744 21,5 1 2 506 24,9 1

Allemand 997 13,4 2 1172 14,5 2 1 665 16,6 2

Punjabi 375 5,0 7 493 6,1 4 651 6,5 3

Anglais 519 7,0 3 577 7,1 3 543 5,4 4

Russe 380 5,1 6 389 4,8 5 496 4,9 5

Coréen 400 5,4 4 328 4,1 7 420 4,2 6

Mandarin 207 2,8 10 274 3,4 8 407 4,0 7

Espagnol 391 5,3 5 382 4,7 6 265 2,6 8

Amarigna 285 3,8 9 200 2,5 10 240 2,4 9

Autres langues africaines 343 4,6 8 227 2,8 9 223 2,2 10

Arabe 149   142     

TOTAL DES 10 LANGUES  5 359 72,2%  5 928 73,2%  7 416 73,8% 
PRINCIPALES SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES LANGUES 2 068 27,8%  2 169 26,8%  2 635 26,2% 

TOTAL 7 427 100,0%  8 097 100,0%  10 051 100,0%  

NOTA : Les pourcentages indiqués correspondent à la part proportionnelle de chaque langue maternelle dans l'ensemble de l'immigration au Manitoba. 

Comme les Philippines occupent le premier rang des pays d’origine des nouveaux arrivants, le tagal, 
la langue officielle du pays, est la principale langue maternelle des immigrants arrivant au Manitoba. 
La diversité linguistique est une ressource précieuse, car elle renforce nos liens avec nos partenaires 
commerciaux, élargit la diversité dans nos collectivités et augmente notre patrimoine multiculturel 
commun. Les principaux pays d’origine de nos immigrants varient avec le temps; il en va donc de même 
pour ce qui est de leurs langues maternelles. Ainsi, on assiste depuis quelques années à un déclin du 
coréen et de l’espagnol chez les immigrants manitobains, tandis que le nombre d’immigrants ayant pour 
langue maternelle le panjabi ou le mandarin est en augmentation.



Données factuelles sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 2006

15

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

2004 2005 2006

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

4 000

2004 2005 2006

15

Des tests d’évaluation de la maîtrise de la langue anglaise selon les Niveaux 
de compétence linguistique canadiens ont été administrés à 3 246 nouveaux 
arrivants manitobains. De plus, 5 660 apprenants ont suivi des cours de 
langue grâce à 60 projets financés par des programmes d’enseignement de 
l’anglais langue additionnelle pour les adultes. Enfin, le Manitoba continue 
de développer des programmes linguistiques novateurs destinés à répondre 
— à l’école, dans la collectivité, au travail et en ligne — aux besoins divers 
et changeants des nouveaux arrivants.

Pendant le processus d’immigration au Canada, les nouveaux arrivants 
démontrent leur capacité de communiquer en anglais ou en français. Le 

pourcentage d’immigrants capables de s'exprimer en anglais demeure 
relativement stable à 52,4 % (5 276 personnes). Soutenu par la vitalité 
de sa communauté francophone, le Manitoba continue de promouvoir 
l’immigration de langue française en organisant des séances de recrutement 
en France et en Belgique, ainsi qu’en Afrique francophone. On s’attend à 
ce que l’immigration francophone, qui représente actuellement 2,6 % (264 
personnes) de l’immigration totale au Manitoba, y atteigne progressivement 
les 7 % et soit ainsi proportionnelle à la taille de la communauté franco-
manitobaine.

 2004 2005 2006

Anglais 2 196 2 399 3 168

Français 33 54 45

Anglais et français 104 105 110

Ni l'anglais ni le français 833 824 968

IMMIGRATION AU MANITOBA SELON LA CONNAISSANCE DE LA LANGUE

 2004 2005 2006

Anglais 1 592 1 680 2 108

Français 24 90 55

Anglais et français 76 96 54

Ni l'anglais ni le français 2 569 2 849 3 543

Demandeurs principaux Personnes à charge
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Plus de 70 % des immigrants au Manitoba âgés de plus de 25 ans admis en 2006 avaient 
fait des études poussées et possédaient un vaste éventail de compétences et d’expériences 
de travail dans divers métiers et professions. Cela représente 3 912 personnes possédant 
une formation postsecondaire très utile. Le Manitoba accorde une priorité à l’accès précoce 
des immigrants à des postes qui correspondent à leur formation et à leur expérience. Le 
gouvernement du Manitoba continue d’emprunter une approche éclairée, équitable et 
systématique en vue d’améliorer la reconnaissance des acquis chez les immigrants qualifiés. 

Travail et Immigration Manitoba, Compétitivité, Formation professionnelle et Commerce 
Manitoba, et Enseignement postsecondaire et Alphabétisation Manitoba poursuivent leur 

IMMIGRATION AU MANITOBA SELON LE NIVEAU D'INSTRUCTION

 2004 2005 2006
Demandeurs principaux Nombre % Nombre % Nombre %

Aucune scolarité 129 1,7 125 1,5 193 1,9

Études secondaires ou moins 952 12,8 975 12,0 1 143 11,4

Certificat de compétence ou d'apprentissage officiel 386 5,2 385 4,8 539 5,4

Certificat ou diplôme non universitaire 388 5,2 407 5,0 548 5,5

Quelques études universitaires, pas de diplôme 115 1,5 112 1,4 112 1,1

Baccalauréat 918 12,4 1 074 13,3 1 368 13,6

Quelques études de 2e cycle universitaire, pas de diplôme 32 0,4 19 0,2 27 0,3

Maîtrise 194 2,6 235 2,9 287 2,9

Doctorat 52 0,7 50 0,6 74 0,7

TOTAL PARTIEL 3 166 42,6% 3 382 41,8% 4 291 42,7%

 
Personnes à charge           

Aucune scolarité 1 171 15,8 1 251 15,5 1 540 15,3

Études secondaires ou moins 2 091 28,2 2 360 29,1 2 809 27,9

Certificat de compétence ou d'apprentissage officiel 179 2,4 205 2,5 274 2,7

Certificat ou diplôme non universitaire 197 2,7 205 2,5 258 2,6

Quelques études universitaires, pas de diplôme 128 1,7 147 1,8 170 1,7

Baccalauréat 405 5,5 446 5,5 590 5,9

Quelques études de 2e cycle universitaire, pas de diplôme 16 0,2 17 0,2 8 0,1

Maîtrise 61 0,8 70 0,9 98 1,0

Doctorat 13 0,2 14 0,2 13 0,1

TOTAL PARTIEL 4 261 57,4% 4 715 58,2% 5 760 57,3%

TOTAL 7 427 100,0% 8 097 100,0% 10 051 100,0%

NOTA : Les pourcentages indiqués correspondent à la part proportionnelle, par niveau d'instruction, de tous les immigrants admis au Manitoba.    
Les pourcentages sont arrondis et ne donnent pas nécessairement un total juste.

collaboration afin d’améliorer l’intégration des immigrants au marché du travail. 
Voici ce que cette collaboration leur a permis de réaliser en 2006 :

•  un programme pilote visant à préparer les immigrants à occuper des emplois 
dans l’industrie du bâtiment;

•  des stages de travail pour permettre aux immigrants professionnels formés à 
l’étranger d’acquérir de l’expérience pratique;

•  des outils et des ressources pour aider les employeurs manitobains à prévoir 
leurs besoins en main-d’œuvre et à offrir de l’orientation et de la formation en 
milieu de travail.

Niveau d’instruction des nouveaux arrivants
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COMPOSANTE ÉCONOMIQUE* AU MANITOBA PAR PROFESSION (LES 10 PROFESSIONS PRINCIPALES)

2004 2005 2006

Demandeurs principaux seulement Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Soudeurs 94 5,6 2 114 6,1 2 165 6,6 1

Ingénieurs (tous les domaines du génie) 116 6,9 1 123 6,5 1 129 5,1 2

Vérificateurs et comptables 34 2,0 8 44 2,3 4 57 2,3 3

Programmeurs d'ordinateurs 37 2,2 6 27 1,4 8 51 2,0 4

Camionneurs 35 2,1 7 62 3,3 3 49 2,0 5

Mécaniciens d'automobiles 46 2,7 4 28 1,5 7 45 1,8 6

Aides-comptables et professions connexes       42 1,7 7

Conducteurs de machines-outils       41 1,6 8

Charpentiers-menuisiers 41 2,4 5 26 1,4 9 38 1,5 9

Aides à l'enseignement et à la recherche, niveau postsecondaire      37 1,5 10

Cadres, secteurs manufacturier et commercial    33 1,8 5   

Bonnes d'enfants et aides familiaux résidents    31 1,6 6   

Omnipraticiens et médecins de famille    25 1,3 10   

Agriculteurs et gérants d'exploitations 72 4,3 3      

Machinistes et vérificateurs d'usinage et d'outillage 28 1,7 9

Opérateurs de machines à coudre 26 1,6 10      

TOTAL DES 10 PROFESSIONS PRINCIPALES 435 26,0%  399 21,2%  654 26,1% 

TOTAL DES AUTRES PROFESSIONS 1 241 74,0%  1 481 78,8%  1 851 73,9% 

TOTAL 1 676 100,0%  1 880 100,0%  2 505 100,0% 

* La composante économique comprend les travailleurs qualifiés, les gens d’affaires et les aides familiaux résidents sélectionnés par le gouvernement fédéral, ainsi que les candidats du Manitoba. 

Le Manitoba accorde une grande importance aux diverses compétences, 
expériences et contributions avec lesquelles les immigrants de toutes 
les catégories stimulent son développement économique, social et 
culturel. Au cours du processus de sélection des immigrants, seuls les 
demandeurs de la composante économique* sont évalués en fonction de 
leur profession, expérience et compétences en affaires. En 2006, plus de 

73 % (7 375 personnes) des immigrants au Manitoba ont été admis à titre 
d’immigrants économiques. Parmi les professions et métiers au sommet 
ce cette catégorie, il faut mentionner ingénieur, soudeur, vérificateur 
et comptable, programmeur d’ordinateur et camionneur. Depuis 2002, 
ingénieurs et soudeurs demeurent en tête de liste des immigrants de la 
composante économique arrivant au Manitoba.

Professions et métiers exercés par 
les nouveaux arrivants
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Les immigrants de la composante économique sont classés selon dix 
catégories de compétences, d’après la Classification nationale des 
professions (CNP). Les catégories définissent le type de travail exécuté 
ainsi que le niveau d’instruction et l'expérience professionnelle requise. Les 
immigrants économiques qui ont choisi de s'établir au Manitoba possèdent 
une vaste gamme de compétences et représentent un bon nombre de 

COMPOSANTE ÉCONOMIQUE AU MANITOBA PAR GENRE DE COMPÉTENCES

 2004 2005 2006

Demandeurs principaux seulement Nombre % Nombre % Nombre %

0 - Professions du domaine de la gestion 122 7,3 156 8,3 209 8,3

1 - Affaires, finances et administration 115 6,9 169 9,0 329 13,1

2 -  Sciences naturelles et appliquées   369 22,0 321 17,1 435 17,4 

et domaines apparentés

3 - Professions du domaine de la santé 49 2,9 92 4,9 71 2,8

4 -  Professions : sciences sociales, éducation,  62 3,7 90 4,8 142 5,7 

services gouvernementaux et religion

5 - Professions : arts, culture, loisirs et sports 21 1,3 40 2,1 64 2,6

6 - Ventes et services 126 7,5 118 6,3 134 5,3

7 -  Métiers et conduite du matériel de transport et  407 24,3 453 24,1 588 23,5 

de la machinerie, et professions connexes

8 - Industrie 86 5,1 49 2,6 27 1,1

9 -  Professions propres aux secteurs de la transformation   66 3,9 71 3,8 150 6,0 

de la fabrication et des services publics

TOTAL PARTIEL 1 423 84,9% 1 559 82,9% 2 149 85,8%

SANS CATÉGORIE* 253 15,1% 321 17,1% 356 14,2%

TOTAL 1 676 100,0% 1 880 100,0% 2 505 100,0%
* Les types de compétences sans catégorie de la composante économique comprennent les nouveaux travailleurs, les personnes titulaires d’une autorisation d’emploi et les étudiants qui, en tant que nouveaux arrivants, possèdent un  
ensemble de compétences et d’expériences professionnelles acquises antérieurement, lesquelles ne sont pas saisies dans le Système de données sur les immigrants admis du ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration.

Composante économique au Manitoba  
par genre de compétences

professions. Plus de la moitié (50,2 %) des immigrants de la composante 
économique au Manitoba apportent une expérience de travail utile et des 
compétences dans les catégories suivantes : Métiers et conduite du matériel 
de transport et de la machinerie, et domaines apparentés; Sciences naturelles 
et appliquées; et Affaires, finances et administration.
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En 2006, 80 % (4 398 personnes) des nouveaux arrivants adultes étaient âgés de 
25 à 44 ans et désiraient trouver du travail, lancer une entreprise et contribuer 
au développement économique, social et culturel de la province. L’âge médian 
de la population manitobaine est actuellement de 37 ans, alors que celui des 
immigrants arrivés en 2006 était de 28,5 ans. Au-delà de 96 % des immigrants 
admis au Manitoba avaient moins de 55 ans, et 68% d’entre eux avaient entre 
15 et 44 ans. Les candidats du Manitoba tendent à être plus jeunes que les 
immigrants des autres catégories : en 2006, 90 % des candidats du Manitoba 
avaient moins de 44 ans alors que 88 % avaient moins que cet âge dans les 
autres catégories d’immigrants.  

Au fil des années, l’égalité entre les sexes demeure constante dans tous les 
groupes d’âge. Malgré cela, la distribution des hommes et des femmes varie 
selon la catégorie d’immigration.

• Composante économique – 1 851 (72 %) hommes et 720 (28 %) femmes

• Catégorie de la famille - 410 (39 %) hommes et 631 (61 %) femmes

• Réfugiés - 387 (64 %) hommes et 218 (36 %) femmes 

Chez les immigrants économiques, 1 653 (73 %) demandeurs principaux qui 
étaient candidats du Manitoba étaient de sexe masculin, alors que 602 (27 %) 
étaient de sexe féminin. 

Données démographiques

IMMIGRATION AU MANITOBA SELON LE SEXE ET LA SITUATION DU DEMANDEUR

2004 2005 2006
 Hommes Femmes Hommes  Femmes Hommes  Femmes

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Demandeurs principaux 1 996 26,9 1 170 15,8 2 115 26,1 1 267 15,6 2 681 26,7 1 608 16,0

Conjoint(e) ou  1 735 23,4 2 526 34,0 1 930 23,8 2 785 34,4 2 421 24,1 3 339 33,2 
personnes à charge

TOTAL SELON LE SEXE 3 731 50,2 3 696 49,8 4 045 50,0 4 052 50,0 5 102 50,8 4 949 49,2

TOTAL 7 427 8 097 10 051
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IMMIGRATION AU MANITOBA SELON L'ÂGE ET LE SEXE

2004 2005 2006
 Hommes Femmes Hommes  Femmes Hommes  Femmes

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

0 - 4 ans 329 4,4 299 4,0 346 4,3 319 3,9 437 4,3 432 4,3

5 - 9 ans 445 6,0 415 5,6 490 6,1 416 5,1 557 5,5 506 5,0

10 - 14 ans 357 4,8 386 5,2 392 4,8 409 5,1 514 5,1 455 4,5

15 - 19 ans 307 4,1 293 3,9 335 4,1 394 4,9 437 4,3 388 3,9

20 - 24 ans 286 3,9 324 4,4 314 3,9 368 4,5 363 3,6 444 4,4

25 - 29 ans 400 5,4 459 6,2 433 5,3 495 6,1 599 6,0 697 6,9

30 - 34 ans 480 6,5 486 6,5 495 6,1 503 6,2 649 6,5 634 6,3

35 - 39 ans 406 5,5 408 5,5 415 5,1 403 5,0 564 5,6 492 4,9

40 - 44 ans 344 4,6 276 3,7 381 4,7 344 4,2 390 3,9 373 3,7

45 - 49 ans 213 2,9 178 2,4 237 2,9 194 2,4 301 3,0 241 2,4

50 - 54 ans 65 0,9 48 0,6 102 1,3 90 1,1 135 1,3 126 1,3

55 - 59 ans 29 0,4 46 0,6 55 0,7 52 0,6 64 0,6 61 0,6

60 - 64 ans 29 0,4 29 0,4 22 0,3 30 0,4 40 0,4 42 0,4

65 - 69 ans 18 0,2 23 0,3 17 0,2 19 0,2 31 0,3 29 0,3

70 - 99 ans 23 0,3 26 0,4 11 0,1 16 0,2 21 0,2 29 0,3

TOTAL PARTIEL 3 731 50,2% 3 696 49,8% 4 045 50,0% 4 052 50,0% 5 102 50,8% 4 949 49,2%

TOTAL 7 427 8 097 10 051
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Le programme Candidats du Manitoba est un programme d’immigration 
économique. Il permet de sélectionner des travailleurs qualifiés et des gens 
d’affaires qui ont des liens solides avec le Manitoba et démontrent leur capacité 
à contribuer de façon importante à sa santé économique. Ce programme permet 
de traiter les demandes et de désigner les particuliers et les membres de leur 
famille qui deviendront résidents permanents du Canada pour répondre aux 
besoins de la province en main-d’œuvre et en développement économique. 

L’annexe Candidat d’une province à l’Accord Canada-Manitoba en matière 
d’immigration donne un rôle plus grand à la Province dans le recrutement, la 
présélection et le choix de personnes qualifiées et d’entrepreneurs. Les demandes 
présentées conformément au programme Candidats du Manitoba sont évaluées 
en fonction de volets prioritaires et d’un volet général. Les volets prioritaires 
incluent le soutien familial, le volet employeur direct, les étudiants étrangers, 
l’entente de soutien communautaire et les initiatives stratégiques. Plus de  
70 % des demandes sont traitées en priorité, particulièrement celles relevant  
du soutien familial et de l’offre d’emploi garantie (volet employeur direct). 

Le Manitoba est à la recherche de travailleurs qualifiés et d’entrepreneurs qui 
ont toutes les chances de réussir leur établissement dans la province. Travail 
et Immigration Manitoba administre de concert avec Compétitivité, Formation 
professionnelle et Commerce Manitoba la composante des gens d'affaires du 
programme Candidats du Manitoba.

La performance remarquable du Manitoba à titre de pôle d’immigration résulte 
du vif succès remporté par le programme Candidats du Manitoba, qui a attiré 
66,7 % des nouveaux arrivants au Manitoba en 2006. Depuis 1999, près de 16 000 
travailleurs qualifiés et entrepreneurs ont émigré au Manitoba, contribuant de 
façon importante au développement de l’économie de tout le Manitoba. 

En 2006, le Manitoba a approuvé plus de 3 000 demandes soumises par des 
travailleurs qualifiés et 120 soumises par des gens d’affaires. En comptant 
les membres de la famille accompagnant les demandeurs, c’est plus de 9 000 
personnes qui se préparent à arriver au Manitoba.

CANDIDATS PAR PROVINCE/TERRITOIRE

  2004 2005 2006
 Nombre % Nombre % Nombre %

Manitoba 4 048 64,8 4 619 57,4 6 661 49,9

Colombie-Britannique 598 9,6 789 9,8 1 924 14,4

Nouveau-Brunswick 161 2,6 438 5,4 967 7,3

Saskatchewan 323 5,2 468 5,8 960 7,2

Alberta 425 6,8 609 7,6 956 7,2

Nouvelle-Écosse 64 1,0 326 4,1 863 6,5

Ontario 280 4,5 483 6,0 470 3,5

Île-du-Prince-Édouard 141 2,3 204 2,5 423 3,2

Terre-Neuve-et-Labrador 171 2,7 85 1,1 77 0,6

Québec 37 0,6 26 0,3 32 0,2

Yukon     3 0,0

TOTAL 6 248 100,0% 8 047 100,0% 13 336 100,0%

Candidats du Manitoba
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 CANDIDATS DU MANITOBA PAR COLLECTIVITÉ DE DESTINATION (LES 10 DESTINATIONS PRINCIPALES)

Demandeurs principaux  2004 2005 2006 
et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Winnipeg 2 898 71,6 1 3 149 68,2 1 4 691 70,4 1

Winkler 428 10,6 2 641 13,9 2 790 11,9 2

Steinbach 281 6,9 3 345 7,5 3 356 5,3 3

Morden 65 1,6 5 56 1,2 5 149 2,2 4

Brandon 65 1,6 4 122 2,6 4 114 1,7 5

Thompson    18 0,4 6 41 0,6 6

Virden    12 0,3 9 38 0,6 7

Teulon    12 0,3 8 30 0,5 8

Altona 30 0,7 6    25 0,4 9

Sainte-Anne       22 0,3 10

Stonewall 17 0,4 10 14 0,3 7   

Selkirk    10 0,2 10   

Plum Coulee 25 0,6 7      

Arborg 22 0,5 8      

Richer 17 0,4 9      

TOTAL DES 10 DESTINATIONS  3 767 93,1%  4 379 94,8%  6 256 93,9%  
PRINCIPALES SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES DESTINATIONS 281 6,9%  240 5,2%  405 6,1% 

TOTAL DES CANDIDATS DU MANITOBA 4 048 100,0%  4 619 100,0%  6 661 100,0% 

Beaucoup de régions rurales et de petites collectivités du Canada ont 
connu un dépeuplement et un déplacement de leur population vers les 
grands centres urbains. Par conséquent, les collectivités cherchent des 
moyens pour lutter contre cette tendance afin d’aider à assurer un avenir 
florissant. L’immigration est une stratégie de croissance économique 
employée avec succès par un certain nombre de collectivités. 

Les candidats du Manitoba ont choisi de s’établir à l’extérieur de Winnipeg 
en plus grand nombre (30 %) que les immigrants des autres catégories 
en 2006. Depuis 2003, plus de 5 500 nouveaux arrivants du programme 
Candidats du Manitoba ont été accueillis dans les collectivités rurales 
du Manitoba. Davantage de collectivités profitent de l’accroissement de 
l’immigration, laquelle en retour stimule le développement économique.

Candidats du Manitoba
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CANDIDATS DU MANITOBA PAR PAYS D'ORIGINE* (LES 10 PAYS PRINCIPAUX)

Demandeurs principaux  2004 2005 2006  

et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Philippines 1 109 27,4 1 1 269 27,5 1 2 029 30,5 1

Allemagne 904 22,3 2 1066 23,1 2 1 557 23,4 2

Inde 287 7,1 4 317 6,9 3 540 8,1 3

Chine 145 3,6 6 234 5,1 6 402 6,0 4

Corée, République de 368 9,1 3 303 6,6 4 365 5,5 5

Israël 275 6,8 5 235 5,1 5 344 5,2 6

Ukraine 127 3,1 7 99 2,1 8 119 1,8 7

Vietnam       110 1,7 8

Angleterre 92 2,3 9 105 2,3 7 106 1,6 9

Pakistan 47 1,2 10 86 1,9 9 76 1,1 10

Argentine 118 2,9 8 45 1,0 10   

TOTAL DES 10 PRINCIPAUX PAYS 3 472 85,8%  3 759 81,4%  5 648 84,8% 
D'ORIGINE SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES PAYS D'ORIGINE 576 14,2%  860 18,6%  1 013 15,2% 

TOTAL DES CANDIDATS DU MANITOBA 4 048 100,0%  4 619 100,0%  6 661 100,0%  

NOTA : Les pourcentages indiqués correspondent à la part proportionnelle de l’immigration par région et pays d’origine de tous les candidats du Manitoba admis dans la province.
*On emploie le pays de dernière résidence permanente pour désigner la région et le pays d'origine indiqués dans les tableaux ci-dessus.

Les initiatives stratégiques de recrutement prises par le Manitoba à l’étranger 
assurent la promotion de notre province au titre de destination de choix 
pour les travailleurs qualifiés et les entrepreneurs et d’endroit où il fait bon 
vivre, travailler et élever des enfants. En 2006, plus de 53 % des candidats du 
Manitoba venaient de nos deux principaux pays d’origine, les Philippines et 
l’Allemagne. Depuis quelques années, la Corée, l’Argentine, l’Ukraine et Israël 
ont rejoint l’Inde et la Chine parmi les principaux pays d’origine. 
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 2004 2005 2006 

Demandeurs principaux seulement Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Soudeurs 91 6,9 1 113 7,7 1 165 7,3 1
Vérificateurs financiers et comptables 33 2,5 6 38 2,6 3 51 2,3 2
Camionneurs 35 2,7 5 61 4,2 2 49 2,2 3
Programmeurs d'ordinateurs 24 1,8 11    47 2,1 4
Mécaniciens d'automobiles 38 2,9 4 28 1,9 6 45 2,0 5
Aides-comptables et professions connexes       42 1,9 6
Opérateurs de machines d'usinage       41 1,8 7
Charpentiers-menuisiers 41 3,1 3 25 1,7 8 37 1,6 8
Commis comptables       34 1,5 9
Cuisiniers 15 1,1 16 20 1,4 12 33 1,5 10
Machinistes et vérificateurs d'usinage et d'outillage 27 2,1 9 23 1,6 9 31 1,4 11
Ingénieurs électriciens et électroniciens 27 2,1 7 26 1,8 7 29 1,3 12
Génie électrique et électronique 27 2,1 8 29 2,0 5 28 1,2 13
Ébénistes 22 1,7 13 20 1,4 11 25 1,1 14
Techniciens de réseau informatique       23 1,0 15
Cadres, supérieurs secteurs manufacturier et commercial    31 2,1 4 23 1,0 16
Chefs    16 1,1 19 22 1,0 17
Ingénieurs en mécanique 13 1,0 18 16 1,1 17 21 0,9 18
Investisseurs       18 0,8 19
Gestionnaires de commerce de détail       18 0,8 20
Maçons 13 1,0 17 19 1,3 13   
Ingénieurs civils 15 1,1 15      
Ingénieurs informaticiens    16 1,1 18   
Agriculteurs et gérants d'exploitations 58 4,4 2      
Omnipraticiens et médecins de famille    15 1,0 20   
Technologues en génie mécanique 13 1,0 19      
Réparateurs de carrosseries    18 1,2 14   
Autres gestionnaires de services 20 1,5 14      
Patronniers – articles en tissu, en cuir et en fourrure 11 0,8 20 21 1,4 10   
Gestionnaires de vente, de commercialisation et de publicité 22 1,7 12 17 1,2 15   
Secrétaires    17 1,2 16   
Opérateurs de machines à coudre 26 2,0 10      

TOTAL DES 20 PROFESSIONS PRINCIPALES 571 43,5%  569 38,7%  782 34,7% 

TOTAL DES AUTRES PROFESSIONS 742 56,5%  900 61,3%  1 473 65,3% 

TOTAL 1 313 100,0%  1 469 100,0%  2 255 100,0% 

CANDIDATS DU MANITOBA PAR PROFESSION (LES 20 PROFESSIONS PRINCIPALES)
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 CANDIDATS DU MANITOBA SELON L'ÂGE ET LE SEXE

CANDIDATS DU MANITOBA SELON LE SEXE ET LA SITUATION DU DEMANDEUR
 
 2004 2005 2006

  Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Demandeurs principaux 1 016 297 1 110 359 1 653 602

Conjoint(e) ou personnes 1 086 1 649 1 258 1 892 1 829 2 577 
à charge

TOTAL SELON LE SEXE 2 102 1 946 2 368 2 251 3 482 3 179

TOTAL 4 048  4 619  6 661

La tendance indique que les Candidats du 
Manitoba sont généralement plus jeunes que 
les autres immigrants au Manitoba. En 2006, 
plus de 90 % des Candidats du Manitoba 
arrivant au Manitoba avaient moins de 44 
ans, comparativement à 70 % dans les autres 
catégories.

Le nombre de femmes demandeuses principales 
immigrant au Manitoba dans le cadre du 
programme Candidats du Manitoba a augmenté 
de 63 % entre 2004 et 2006. Le nombre de 
demandeuses principales a plus que doublé, 
passant de 297 en 2004 à 602 en 2006.

Démographie des candidats  
du Manitoba
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Candidats du Manitoba 
selon le niveau  
d'instruction
En 2006, 88 % des candidats du Manitoba qui étaient demandeurs 
principaux étaient très scolarisés : plus de 49 % d’entre eux étaient 
titulaires d’un diplôme universitaire. Quoique non sélectionnés en 
fonction de leur niveau d’instruction, plus de 28 % des conjoint(e)s 
et des personnes à charge étaient aussi très scolarisés, et 12,6 % 
d’entre eux étaient titulaires d’un diplôme universitaire.

CANDIDATS DU MANITOBA SELON LE NIVEAU D'INSTRUCTION ET LA SITUATION DU DEMANDEUR

2004 2005 2006
Demandeurs Conjoint(e) ou Demandeurs Conjoint(e) ou Demandeurs Conjoint(e) ou

 principaux personnes à charge principaux personnes à charge principaux personnes à charge

Aucun 2 669 0 778 13 1 134

Études secondaires ou moin 183 1 351 210 1 589 279 2 112

Certificat de compétence ou d'apprentissage officiel 270 148 281 175 433 255

Diplôme non universitaire 222 146 233 160 366 222

Quelques études universitaires, pas de diplôme 34 87 22 99 59 125

Baccalauréat 508 294 614 301 910 480

Quelques études de 2e cycle universitaire, pas de diplôme 7 7 7 7 7 6

Maîtrise 71 28 81 35 151 64

Doctorat 16 5 21 6 37 8

TOTAL PARTIEL 1 313 2 735 1 469 3 150 2 255 4 406

TOTAL 4 048 4 619 6 661
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POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS, ADRESSEZ-VOUS À :

Travail et Immigration Manitoba

Division de l’immigration et du multiculturalisme

213, avenue Notre Dame, 9e étage

Winnipeg (Manitoba)  R3B 1N3

CANADA

Téléphone : (Canada 001) 204 945-4631

Télécopieur : (Canada 001) 204 948-2882

Courriel : immigreraumanitoba@gov.mb.ca

Site Web : www.immigreraumanitoba.com

Available in English
Imprimé au Canada - octobre 2007
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